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INTRODUCTION

L’opinion publique est de plus en plus sensible aux conditions de traitement des animaux. En tant que futurs ingénieurs agronomes, il nous a semblé intéressant de nous pencher sur le problème et d’essayer d’en évaluer les conséquences dans le domaine de la production.

Pour cerner le sujet, nous avons commencé par nous interroger sur la signification du terme « production ». Il nous est alors apparu que l’on pouvait le comprendre à deux niveaux différents :

· soit l’on considérait uniquement l’aspect production animale « directe » (viande, oeufs, lait...)

· soit on l’étendait à la production « indirecte » pour prendre en compte les animaux de laboratoire, qu’ils servent de réservoir de molécules ou de source de connaissances.

C’est finalement la deuxième option que nous avons choisie, afin d’élargir au maximum notre champ de vision. Par ailleurs, il nous semblait possible d’être confrontés au problème de l’expérimentation animale dans l’exercice de notre futur métier (recherche et développement).

L’étude du bien-être animal et de ses conséquences dans le domaine de la production passe avant tout par une recherche de la définition du bien-être animal, grâce à une étude de l’évolution des pensées et aux données scientifiques existantes, riches d’indicateurs.

Sur cette base, on peut étudier la place qu’occupe actuellement le bien-être animal dans les productions agricoles et anticiper son évolution.

De même, en ce qui concerne l’expérimentation animale, nous nous sommes interrogés sur son bien-fondé face à la généralisation de l’idée du bien-être animal.

Cette étude bibliographique se termine par un bilan des réglementations relatives au sujet, véritable reflet de son intérêt grandissant dans notre société.

I.  NOTION DE BIEN-ETRE ANIMAL

1.  Evolution des pensées

Contrairement à ce que l'on pourrait croire, le souci du traitement humanitaire des animaux n'a rien de récent : la question est déjà abordée dans la Genèse, où l'on parle de la "domination de l'Homme sur toutes les choses vivantes". Tout en affirmant que la vie d'un être humain a plus de valeur que celle d'un animal, et qu'il est légitime d'utiliser les animaux pour se nourrir, se vêtir ou travailler, les textes bibliques recommandent d'éviter toute souffrance inutile (Kertz, 1996). L'Homme doit prendre soin des êtres vivants placés sous sa responsabilité et devient en quelque sorte le "gérant de la nature".

Fort de cet héritage judéo-chrétien, les philosophes grecs ont aussi réfléchi sur le sujet. Pythagore (6ème siècle avant Jésus-Christ) croit à la transmigration de l'âme après la mort et prône donc le respect envers l'animal, dans l'hypothèse où son corps serait habité par un esprit humain. Plutarque (50-125), quant à lui, estime que l'Homme a des devoirs envers les autres êtres vivants comme envers ses semblables (Létourneau, 1995).

Par la suite, le Moyen-Age offre de nombreux exemples de personnes soucieuses du bon traitement des bêtes : on peut citer Henri VI, qui ne supportait pas de voir des chasseurs abattre des animaux, ou François d'Assise, célèbre pour sa compassion envers toutes les créatures. Dans le traité sur les  dix commandements Dives and Pauper, écrit vers 1410, il est expliqué que

les hommes devraient avoir pitié [...] des bêtes et des oiseaux et ne pas leur faire de mal sans raison [...] et par conséquent ceux qui, par cruauté ou par vanité [...] tourmentent bêtes et volatiles plus [...] qu'il n'est expédient pour que l'Homme ait de quoi vivre, ils pèchent [...] tout à fait gravement.

Au fil des siècles, la pensée évolue vers la théorie de l'utilitarisme: développée par Jeremy Bentham, elle affirme qu'entre deux actions, il est préférable de choisir celle qui minimise les conséquences négatives et maximise les effets positifs pour l'ensemble du groupe concerné (Létourneau, 1995).

La pensée moderne

La première moitié du XXème siècle, agitée par les guerres mondiales, voit un recul de la prise en considération du bien-être des animaux. Les droits de la personne humaine sont alors considérés comme la chose la plus importante. Puis différents facteurs relancent l'intérêt du public pour la question. En ce qui concerne l'expérimentation animale, la perte de confiance de la population dans la médecine (désillusions dans la lutte contre le cancer...) et la science elle-même (Hiroshima, perte des repères éthiques) joue un rôle essentiel dans le développement du mouvement anti-vivisectionniste: les découvertes ne justifient plus lessouffrances endurées par les cobayes dans les laboratoires. Par ailleurs, l'écologie apparaît et met en évidence la notion d'écosystème et l'existence de liens entre les êtres vivants. Dans le même temps, l'habitude d'élever des animaux familiers se répand, rendant les gens sensibles à la souffrance supposée (idée souvent empreinte d'anthropomorphisme) des bêtes. Enfin, après avoir vaincu le patriotisme, le racisme, le sexisme, les intellectuels enfourchent un nouveau cheval de bataille et déclarent la guerre à "l'espécisme", qui attribue une supériorité aux êtres humains.

C'est surtout dans les années 70 que la réflexion sur le bien-être animal prend un nouvel essor. L'opinion publique, et donc le consommateur, commence à se sentir concernée par les conditions de production des biens d'origine animale. Tandis que les éleveurs sont entraînés dans une course à la productivité (augmentation de la taille des troupeaux et des exploitations, automatisation des tâches, diminution du temps consacré à chaque animal), le public s'émeut de voir cette activité se réaliser dans un environnement toujours plus artificiel et déshumanisé. Pour le consommateur, la recherche de la qualité passe par le retour à un élevage "traditionnel".

Dans le même temps s'engage une réflexion sur la moralité du traitement réservé aux animaux. Peter Singer développe la théorie utilitariste pour aboutir à la théorie de l'égale considération des intérêts. Dans la mesure où l'animal est capable de souffrir, l'Homme a l'obligation morale de prendre en compte ses intérêts. On n'a le droit d'infliger une souffrance intentionnellement que dans la mesure où il en résulte un plus grand bien pour un nombre supérieur d’êtres vivants. La difficulté réside dans l'évaluation du poids des intérêts des différents groupes impliqués. Prenons l'exemple de l'expérimentation animale: comme l'indique Lyne Létourneau dans son ouvrage sur le sujet, il est difficile de dire si la découverte d'un vaccin contre une maladie infantile, certes inconfortable, mais non mortelle, justifie la mort de dizaines de milliers de souris. Ces considérations conditionnent le choix du mode opératoire et de l'espèce utilisée (sensibilité...) lors de la mise en place d'une nouvelle expérience.

En réaction contre ce point de vue qui fait passer le bien-être d'une collectivité avant celui de l'individu, Tom Reagan développe la théorie du droit des animaux. Il reconnaît ainsi une "valeur inhérente" égale à tous les êtres vivants. Il attribue aux animaux des droits moraux et une identité psychologique au même titre que les humains. Cette conception tend vers le principe de non utilisation défendu par de nombreuses associations protectrices des animaux.

Actuellement, la société occidentale tente de trouver un compromis entre la théorie utilitariste et le concept de non-utilisation. Il semble en effet difficile de renoncer totalement à l'emploi des animaux, que ce soit dans le domaine médical ou, plus encore, dans celui de l'alimentation. Cependant, les réflexions philosophiques que nous venons d'évoquer contribuent à la prise de conscience générale concernant les devoirs des êtres humains envers les animaux et la nécessité morale de réduire au maximum les souffrances des êtres vivants, quelle que soit l'espèce à laquelle ils appartiennent. Il semble évident que la situation va continuer à évoluer dans les années à venir, en particulier dans le domaine de la législation.

2.  Définition scientifique du bien-être animal

Pour tenter de faire avancer la réflexion sur l'utilisation de l'animal par les êtres humains, les scientifiques ont cherché à donner une définition du bien-être exempte de toute considération anthropomorphique. Il est couramment admis que l'on peut considérer cette notion sous cinq angles différents (Kertz, 1996; Webster, 1994):

- absence de faim, de soif et de malnutrition en général (accès à un point d'eau et régime alimentaire adapté au maintien d'une bonne santé physique)

- absence d'inconfort (aire de repos confortable)

- absence de souffrance, blessures et maladies (prévention, diagnostic rapide et traitement)

- liberté donnée à l'expression d'un comportement normal (espace suffisant, présence d'autres animaux de la même espèce)

- protection contre la peur et le stress (conditions rassurantes évitant les souffrances mentales)

La difficulté réside dans l'évaluation des conditions à remplir pour satisfaire aux besoins des différentes espèces: une poule n'a pas les mêmes exigences qu'une vache, et leur capacité d'adaptation à un milieu artificiel n'est pas identique. Ce travail est assez délicat étant donné que les animaux n'ont pas la même conscience d'eux-même que les êtres humains et ne peuvent pas, bien évidemment, nous dire ce qu'ils ressentent.

Pour définir l'état de bien-être d'un animal donné, plusieurs méthodes vont être mises en oeuvre. L'évaluation se fait ainsi sur des critères zootechniques, comportementaux, physiologiques. Ces critères zootechniques sont la morbidité, la mortalité, la productivité.

La mortalité est un premier indice concernant le bien-être : plus elle est élevée, plus on peut 

supposer que certains animaux ont subi des souffrances importantes.

La morbidité est également à prendre en compte, bien que l'importance de ce critère soit plus difficile à apprécier. Une maladie entraîne-t-elle plus de souffrance qu'une autre ? Quels éléments faut-il utiliser, la gravité ou la durée ?

Différents critères de productivité peuvent être également utilisés. Un animal qui a une croissance beaucoup plus faible que celle de ses congénères doit probablement avoir un niveau de bien-être faible. Cela ne signifie pas pour autant que plus la croissance est élevée plus le bien-être de l'animal est important. De plus, il ne faut pas s'intéresser uniquement à la moyenne des performances de l'exploitation, mais également  à la fréquence des individus ayant des performances inférieures à la moyenne.

Ces différents critères, qui font partie des indices de productivité techniques et économiques de l'exploitation, sont souvent étudiés. Ils ne sont en général pas suffisants pour définir le niveau de bien-être des animaux.

Les critères comportementaux portent sur la façon dont l'animal perçoit son environnement. Ils consistent à observer les activités des animaux ou à mesurer des critères physiologiques donnant des indications sur la souffrance de l'animal.

Dans une première étape, les activités habituelles des animaux dans différents environnements sont comparées : temps passé à dormir, ingérer, ruminer, se déplacer, avoir des contacts avec les congénères,... Un des grands problèmes est de définir ce que sont les conditions d'élevage normales. 

On considère que l'incapacité pour l'animal d'exécuter toutes les activités caractéristiques du répertoire de son espèce ou l'apparition de conflits entre différentes activités peuvent entraîner une souffrance pour l'animal.

Certaines activités peuvent apparaître de façon beaucoup plus fréquente que la "normale". Elles sont soit complètement inhabituelles dans le contexte, et on parle alors de comportement anormal, soit elles apparaissent avec une fréquence inhabituelle, bien souvent de façon répétitive et sans objet apparent; on parle alors de "stéréotypies". Ce type d'activités est considéré comme une des réponses possibles de l'animal à une situation inconfortable. Ces stéréotypies auraient un rôle important dans l’adaptation des individus à un nouveau milieu par la sécrétion de substances opioïdes (cette hypothèse restant à confirmer) (Broom, 1991). Mais il peut également répondre par l'apathie, c'est-à-dire l'absence de réactions aux événements. Le niveau de bien-être de l'animal ne varie donc pas toujours de façon univoque avec le niveau des activités; il semble plutôt qu'il existe un optimum d'activité correspondant à un bien-être maximal.

Il est possible de mettre l’animal dans une situation où il peut exprimer une préférence entre plusieurs options, surfaces disponibles variables, présence ou absence de congénères, …On suppose que l’animal va alors choisir la situation qui permet d’obtenir le meilleur confort. Par exemple, pour déterminer l’effet du bruit sur le bien-être des poulets, des scientifiques ont soumis les oiseaux à plusieurs sortes de sons différents (musique, train, …) et d’intensité variable. Deux mangeoires reliées à un système phonique étaient à la disposition des oiseaux. Une seule des deux déclenchaient l’émission du son lorsque les animaux s’y nourrissaient. L’aversion des volailles pour un bruit donné était évaluée au nombre d’individus choisissant l’une ou l’autre mangeoire (Mc Adie et al., 1993)

Enfin, des indices physiologiques peuvent être utilisés pour apprécier la souffrance de l’animal. Par exemple, les hormones ACTh, le cortisol et les catécholamines sont sécrétées  en quantités importantes dans le sang lors de la confrontation brutale avec une situation inconfortable. La présence de taux élevés de ces hormones, qui ont de multiples actions non spécifiques sur l’organisme (rythme cardiaque, modification des taux sanguins de nombreux métabolites) permettent à l’animal de réagir. On dit qu’il a une réaction de stress. Ces taux sanguins, en dehors du fait que la simple prise de l’échantillon de sang peut les modifier, sont cependant de mauvais indicateurs d’un état d’inconfort chronique. En effet, dans ce cas, les hormones sécrétées sont utilisées ou détruites par l’organisme au fur et à mesure et leurs taux sanguins peuvent donc ne pas être différents de ceux observés lorsque les conditions de bien-être sont correctes. 

Ces différents indices peuvent servir à dresser un tableau utilisable pour définir le niveau d’inconfort de l’animal. Cependant un indice isolé ne paraît pas suffisant et l’utilisation simultanée de plusieurs critères est nécessaire. Il reste que des conclusions contradictoires peuvent apparaître et ce sont donc bien souvent des compromis entre différentes appréciations qui permettent de définir le moins mauvais environnement pour l’animal.

Il est assez clair que le milieu optimal pour l’animal doit ensuite répondre à des critères de productivité suffisants pour assurer à l’éleveur un niveau de vie acceptable. Les demandes d’un confort supérieur pour les animaux, qui ont une incidence non négligeable sur la productivité, doivent aussi prendre en compte cet aspect. 

3.  Le bien-être animal et la société

3.1.    Le point de vue de l'éleveur

La recherche du bien-être des animaux se heurte parfois aux considérations techniques et économiques de l'éleveur. Pour atteindre le rendement nécessaire à la bonne marche de son exploitation, celui-ci aura tendance à accroître la taille de son cheptel, réduisant ainsi la place allouée à chaque individu, ou à utiliser des aliments moins chers mais néfastes du point de vue de la santé. Cependant, l'éleveur aura tout intérêt à maintenir ses bêtes dans un état sanitaire convenable pour obtenir une qualité de viande intéressante et réduire le taux de mortalité dans son troupeau.

3.2.    Le grand public

Aujourd'hui, le consommateur s'est forgé une opinion sur le bien-être animal grâce à plusieurs facteurs issus de notre époque contemporaine. Ainsi, l'émergence de l'écologie (qui a fait naître un nouvel intérêt pour les écosystèmes et les animaux), le phénomène des animaux familiers et d'autres facteurs issus du contexte social (rejet des coutumes et des valeurs traditionnelles, changement d'attitude envers la science et  naissance de mouvements de pensée suspicieux voire hostiles à celle-ci...) ont créé un regain d'intérêt prononcé envers les animaux et leur bien-être (Létourneau, 1995).

Cependant pour cerner l'opinion publique sur le bien-être animal, il faut distinguer deux points de vue assez différents : celui du consommateur urbain et celui du consommateur rural. Ainsi un sondage SOFRES - Pèlerin Magazine, paru en novembre 1993, indique par exemple que 65 % des ouvriers et des employés estiment que les expériences faites sur les animaux pour la recherche médicale sont justifiées, contre 84 % des agriculteurs. A la différence de nombreux citadins qui considèrent par exemple leurs animaux de compagnie comme des membres de leur famille et les traitent parfois comme des enfants, les agriculteurs ont rarement ce type d'attachement pour leurs animaux familiers. Les chiens de garde, de troupeau ou de chasse, les chats ennemis des rongeurs sont, pour eux, des animaux utiles avec lesquels ils cohabitent, mais sur lesquels ils exercent, de même que sur les animaux de rente, un droit de vie ou de mort (Livre blanc sur l'expérimentation animale, 1995).

Il existe donc deux conceptions différentes du statut de l'animal et son bien-être qui font que l'opinion publique sur le bien-être animal se partage actuellement entre ces deux considérations relativement opposées de l'animal. Pourtant, la volonté des consommateurs d'introduire par exemple un label "viande issue d'un animal élevé et tué dans le respect de son bien-être" (comme en Suisse ou aux Pays-Bas avec le label IKB), et la mise en place de celui-ci par le secteur de la production prouve malgré tout que le milieu urbain et le milieu rural tendent petit à petit à se rejoindre sur la question  du bien-être animal.

3.3.    Les groupes de pression

Moins nombreuses qu'auparavant, les associations de défense et de protection n'en sont pas moins présentes et actives sur la question du bien-être animal. Elles se sont en effet au fil des années rassemblées en de grands groupes nationaux ou internationaux puissants et aux actions multiples (exemples : la Société Protectrice des Animaux avec ses antennes nationales et sa réalité internationale, la Protection Mondiale des Animaux de Ferme, ...).

Que ce soit sur le terrain du respect et du bien-être des animaux de compagnie, des animaux sauvages, de laboratoire ou de rente, elles ne ménagent pas leurs efforts pour imposer leurs idées. Grâce à des structures administratives étudiées, des moyens et des méthodes variés (juridiques, de terrain,...) et à des effectifs nombreux, motivés et parfois influents, ces associations arrivent ainsi peu à peu à faire évoluer les pensées, les méthodes, les techniques et les lois (exemple : à la suite d'une campagne de la PMAF, le Royaume-Uni interdira l'élevage des truies en stalles individuelles dès 1999).

Tout comme le secteur de l'élevage, les scientifiques ou les transporteurs, ces associations sont donc aussi des acteurs du bien-être animal. Ainsi, certaines d'entre elles aux actions parfois douteuses ou extrémistes (comme le saccage de laboratoires par exemple) ne doivent pas marginaliser ou exclure les autres sur ce problème.

Seule une concertation entre les différents acteurs du bien-être animal et une évaluation rigoureuse de celui-ci permettra de trouver l’équilibre entre productivité et respect de l’animal. Ce dilemme sera abordé dans le chapitre suivant, consacré aux productions animales.

II.  BIEN-ETRE ANIMAL ET PRODUCTIONS AGRICOLES
Entreprise dès l’aube de l’agriculture, il y a plus de 5000 ans, la domestication s’étend progressivement au sein du règne animal. Aujourd’hui industrialisé, l’élevage a évolué au rythme de l’humanité. Il répond maintenant à une consommation à grande échelle. Et pourtant, l’animal ne sera jamais un bien de consommation comme les autres. Dans l’introduction de l’ouvrage Comportement et bien-être animal, Signoret analyse l’émergence du problème du bien-être animal ainsi: « la préoccupation du bien-être animal est un phénomène de société qui, apparu d’abord dans les pays anglo-saxons, s’est étendu ensuite à l’ensemble de l’Europe. Les méthodes modernes de l’élevage intensif sont ressenties comme contraignantes et artificielles, car trop éloignées d’une nature idéalisée».

Ainsi le problème du bien-être animal est devenu un enjeu majeur en agriculture. Nous montrerons qu’il est à la fois source de contraintes et d’espoirs pour un domaine qui traverse des crises successives (Coquin, 1997).

1.  L’élevage

1.1.    L‘émergence de la question du bien-être animal

Afin de comprendre les enjeux, il est indispensable de définir le problème. D’une part, certaines personnes mettent en cause l’élevage qui a pour but de produire de la viande; d’autres mettent en cause les techniques de l’élevage intensif du fait des souffrances qu’elles occasionnent aux animaux. Un exemple est celui de la PMAF qui, dans une des nombreuses fiches techniques adressées au grand public, indique au sujet des conditions intensives d’élevage des vaches laitières que « l’effort fourni par une vache laitière tous les jours pour produire du lait est comparable à 6 heures de jogging pour un être humain ». D’autre part, des gens nient toute possibilité de souffrance pour les animaux ou considèrent que seuls les arguments économiques sont importants, indépendamment des conditions de vie des animaux. Les éleveurs qui vivent constamment avec leurs animaux mais qui vivent aussi de leurs animaux ont bien sûr des positions intermédiaires. Il est bien évident que le dialogue entre ces différentes catégories est impossible ou alors stérile. La discussion ne peut se faire entre les différents partenaires que sur des faits mesurables qui doivent permettre d’atteindre un compromis tolérable pour tous.(Delanoê, 1993)

1.2.   L’évolution législative de la question du bien-être

Depuis 1960, les règles de droit relatives à la protection des animaux se sont multipliées et renforcées aussi bien en France qu’à l’échelle européenne.(Van Houwelingen et al, 1997)

En France, la loi pilote est celle du 17/07/1976 qui considère l’animal comme « étant un être sensible » qui « doit être placé par son propriétaire dans des conditions compatibles 

avec les impératifs biologiques de son espèce ». Ceci constituera la ligne directrice de tous les décrets et arrêtés qui suivront ( au niveau de l’élevage, du transport et de l’abattage).

Au niveau européen, nous assistons à un développement similaire de la législation pour la protection des animaux.

Si l’on se réfère au premier acte législatif communautaire concernant le bien-être des animaux d’exploitation (directive du Conseil du 18 novembre 1974 relative à l’étourdissement préalable à l’abattage), il est intéressant de noter que l’exposé des motifs de cette directive définit très clairement les 2 raisons fondamentales de légiférer sur cette question , à savoir :

· des disparités dans les législations nationales relatives à la protection des animaux affectent directement le fonctionnement du marché commun.

· la communauté doit entreprendre des actions pour éviter, d’une manière générale, toute forme de cruauté envers les animaux.

L’intérêt public pour le bien-être des animaux d’exploitation a augmenté au cours des vingts dernières années; en 1976, le Conseil de l’Europe (organe distinct de la Communauté Européenne) a ouvert à la signature la convention européenne sur la protection des animaux dans les élevages. Le conseil des ministres de la Communauté Européenne a formellement approuvé cette convention par la décision 78/923/CEE du Conseil en 1978, et la communauté est devenue partie contractante en signant la convention  dix ans plus tard, après que tous les états membres l’aient ratifiée.

Entre-temps, deux autres évolutions importantes se sont produites dans la Communauté Européenne. Le Parlement Européen a manifesté un intérêt croissant pour les problèmes liés au bien-être animal, et en juin 1986, la commission de l’agriculture du Parlement a tenu des audiences publiques sur des problèmes relatifs au bien-être animal. Les témoignages de producteurs, d’organisations de défense des animaux et d’experts scientifiques ayant été recueillis, un rapport a été remis au Parlement. En février 1987, sur la base de ce rapport, le Parlement a adopté par 150 voix contre 0, la résolution sur une politique visant à assurer le bien-être d’élevage.

L’autre initiative importante prise au niveau communautaire est la publication, en 1985, du Livre blanc sur l’achèvement du marché intérieur. Ce livre blanc établit un calendrier détaillé pour le démantèlement des nombreuses barrières commerciales qui se sont développées au cours des années et qui entravent l’instauration d’un « marché commun » en Europe. Des différences dans les législations relatives au bien-être des animaux constituent une de ces barrières; elles créent des conditions inégales de concurrence et favorisent les réactions protectionnistes.

Beaucoup de points sont encore en délibération aujourd’hui et nécessitent des études et des discussions supplémentaires (Coffin, 1997).

Le dernier événement en date est la transcription en droit français des dispositions communautaires relatives au bien-être du veau. L’arrêté établissant les normes minimales, publié le 14/12/1997 au Journal Officiel, précise que dans toutes les installations construites ou reconstruites à partir du 1er  janvier 1998, « aucun veau n’est enfermé dans une case individuelle après l’âge de 8 semaines, sauf si un vétérinaire certifie que son état de santé ou son comportement exige qu’il soit isolé en vue de soins spécifiques  ».

1.3.  L’environnement politico-économique de la question du bien-être animal

L’élaboration de la législation européenne se déroule dans un climat de relative tension. Chaque état membre de la communauté a une économie agricole originale et donc des intérêts économiques différents et parfois divergents. Chacun campe sur ses positions en espérant orienter en sa faveur la législation en cours d’élaboration. Pour illustrer cette situation, nous expliquerons succintement le problème de la production intensive de viande de veau.

Le système traditionnel de production de viande de veau (en box individuel), instauré au cours des quarante dernières années, et très présent en France, ne satisfait pas aux critères de la convention et est donc très attaqué, notamment par les Anglais.

Cette production de veau de manière industrielle est très présente dans l’ouest et le sud-ouest de la France. Elle permet souvent à des petites exploitations de rester (Maerten, 1995a).

De plus, l’élevage des veaux en case individuelle est un maillon essentiel de l’agriculture française (Maerten, 1995b).

· les veaux engraissés n’encombrent pas le marché de la viande rouge, déjà très perturbé. Au niveau de la communauté, cela représente 6 millions de veaux à valoriser.

· il faut 125 kg de poudre de lait écrémé pour faire le même poids en carcasse, soit 600 000 tonnes de poudre de lait écrémé au niveau de la communauté.

Pour chaque type de production, on retrouve toujours un poids économique synonyme de pouvoir lors des négociations. Du fait du poids économique énorme des productions industrielles, il se forme des lobbies puissants, qui, par une action permanente, développent des campagnes de communication et maintiennent la pression auprès des instances législatives européennes.

1.4.   L’évaluation du bien-être en agriculture

Emboîtant le pas à une réglementation nationale, la plus drastique de tous les pays européens, beaucoup d’éleveurs anglais ont abandonné les systèmes d’élevage classiques pour se tourner vers des systèmes « bien-être » (Robert, Auvigne, 1994) au risque d’être moins compétitifs. Plus grave, affirment certains spécialistes : « ces nouveaux systèmes d’élevage n’ont été ni testés, ni expérimentés et ne semblent finalement présenter aucun avantage en terme de bien-être. Le naissage en plein-air, où la Grande-Bretagne est leader, faute de recherches, repose sur du vide. »

L’étude spécifique du bien-être animal en agriculture a pour but de bien poser les problèmes, de les analyser rationnellement sans anthropomorphisme exagéré, et d’y apporter des réponses. Cela doit permettre de ne pas s’engouffrer dans des voies sans issue (Serai, 1995).

La recherche a pour but, entre autre, d’aider à la construction de la législation européenne. Toute législation contraignante et injustifiée scientifiquement peut avoir des conséquences importantes. Il faut savoir que les pays de l’Est ne disposent pas de législation concernant le bien-être et que les USA n’ont qu’une législation sur les animaux domestiques et d’expérimentation. La législation ne doit pas être un handicap économique au niveau mondial.

Concernant l’étude scientifique du bien-être animal, il n’est pas ici possible de présenter et d’illustrer toutes les formes d’étude, mais il est aussi intéressant d’étudier des points précis auxquels les médias se sont intéressés et où les divergences sont importantes entre les différents acteurs de la question.

· Besoin en espace chez la poule: expérience de choix

La Protection Suisse des Animaux, la PMAF et bien d’autres associations de défense des animaux combattent l’élevage des poules en batterie car ils estiment que ce système n’offre pas la place suffisante aux poules (fiche technique ‘l’élevage des poules pondeuses’). L’espace disponible pour les poules élevées en cages batterie a toujours paru être un facteur limitant du bien-être  (Faure, 1994). Il est vrai que l’espace y est limité (450 cm2 par poule et hauteur de 40 cm selon la loi 86/113/CEE). La cage batterie présente cependant un intérêt pour le bien-être animal : il y a séparation complète entre la poule et ses déjections, ce qui élimine les problèmes de parasitisme, et la poule est maintenue en groupe restreint, ce qui supprime presque totalement les problèmes de cannibalisme. 

L’avant-projet de directive du Conseil de la CEE « établissant les normes minimales pour la protection des poules pondeuses dans le système d’élevage intensif » propose des normes d’élevage très supérieures à celles qui sont actuellement utilisées: 800 cm2 par poule et 60 cm de hauteur. Les conséquences de ce projet sont diverses: d’ordre zootechnique (y aura-t-il plus de parasitisme et de cannibalisme, les poules seront-elles plus à l’aise?) et d’ordre économique (le volume occupé est plus grand de 167 %).

Un type d’étude consiste à ‘demander’ son avis à la poule : des cages spéciales permettent aux poules d’augmenter ou de diminuer elles-mêmes la surface qui leur est offerte.

La question directrice est alors: les mesures législatives européennes concernant essentiellement l’espace offert aux animaux en cage se trompent-elles de moyens pour améliorer le bien-être des poules? (Boloh, 1997)

Résultats:

Pour ce qui concerne la hauteur, la condition 30 cm inhibe les comportements de confort et stimule les comportements stéréotypés (Nicol, 1986). Elle apparaît comme très défavorable. Au contraire, une augmentation de la hauteur de cage au-delà de la norme actuelle de 40 cm ne semble pas avoir d’effet sur la fréquence des comportements.

Pour ce qui concerne la surface, si l’on laisse le choix entre une grande et une petite surface, les poules préféreront la grande (Dawkins,1981). Cependant, l’expression d’une préférence ne traduit pas obligatoirement un besoin. Des études complémentaires sur les besoins en surface ont montré que les poules s’habituent à un espace restreint et cette adaptation ne nécessite qu’un temps relativement court (Faure, 1985 ; Faure et Lagadic, 1989).

Cela ne veut pas dire que la cage est un environnement idéal et que les poules ne sont pas perturbées. Mais cela souligne le fait que ces perturbations ne sont pas dues à l’espace restreint mais certainement à la pauvreté de l’environnement. Donc raisonner la législation sur le critère ‘cage’ uniquement est absurde. Si la communauté ne désire pas abandonner le système ‘cage’, les dimensions actuelles apparaissent satisfaisantes.

· L’élevage en box individuel des veaux

La bibliographie disponible sur les comparaisons d’élevage en groupe ou individuel des veaux de boucherie est essentiellement néerlandaise (Smits et Ham, 1988). Les aspects pratiques de l’élevage, du logement, de la santé et des résultats techniques sont recensés et analysés. 

a/ La mortalité:

Quel que soit le type de logement, la cause majeur de mortalité sont les affections digestives et pulmonaires. Cependant, celles-ci sont majorées en élevage collectif (spécialement les problèmes pulmonaires). De plus, les cas de dysfonctionnement des pré-estomacs, entraînant la mort, sont deux fois plus nombreux chez les veaux élevés en groupe.

b/ Les performances zootechniques:

L’indice de consommation des veaux élevés en groupe est légèrement amélioré (Smits et Ham, 1988). A l’inverse, les deux auteurs admettent une légère détérioration de la couleur de la viande et de la graisse chez les animaux élevés en groupe.

c/ Aspects économiques:

Sur le plan économique et ergonomique, les cases collectives paraissent douteuses (Maerten, 1995). De plus, la place en box collectif, à la construction, revient de 150 à 200 francs plus cher (Maerten, 1988).

En production, les boxes collectifs pénaliseraient donc la marge d’environ 60 francs par veau. Et, l’élevage collectif demande plus de travail (litière, surveillance accrue...). D’autant que les animaux malades ou présentant un retard de croissance doivent être isolés en box individuel pour les soins.

· Sélection d’animaux ayant une meilleure adaptation aux conditions d’élevage

La domestication est un processus dynamique par lequel les animaux deviennent adaptés à l’homme et à l’environnement qu’il impose (Price, 1984).

Même si la génétique est une science relativement récente, la sélection des animaux  est utilisée depuis longtemps. Mais il reste de nombreux exemples qui montrent que l’adaptation des animaux domestiques est incomplète (Faure, 1980; Mills et Faure, 1990).

La sélection était et est basée sur des caractères « économiques » très globaux (tels que la croissance) sans tenir compte des conséquences sur les caractères dits secondaires, mais génétiquement corrélés, fortement liés à la productivité et au bien-être, et pouvant parfois s’exercer au détriment de l’adaptation générale des individus (Mills, 1991). 

On pourrait ainsi réaliser une sélection sur la base du critère « prédisposition à la peur ». Chez les oiseaux, une évaluation de la peur est la durée de la réaction d’immobilité tonique (Jones, 1986). cette durée est en corrélation positive avec l’intensité de la peur. Ainsi,

 nous disposons de critères quantitatifs pour la sélection. Des tests similaires pourraient être développés pour d’autres espèces (Boissy, 1991).

Cependant, cette sélection présente deux inconvénients: elle est longue à développer et peut avoir un impact économique encore inconnu (Mills, 1983).

La sélection semble avoir un avenir (Blanchard, 1996). Mais, par cette méthode, l’agriculture oublie de répondre à une préoccupation des défenseurs des animaux et des consommateurs en général, qui ont une vision anthropomorphique de l’élevage. Les personnes verront toujours des animaux élevés dans des structures artificielles.

Tous les acteurs de la filière sont concernés, de l’éleveur à l’abatteur. Nous verrons donc à quel point la question du bien-être animal est aussi prise en compte au niveau du transport et de l’abattage.

2.  Le transport

L’inquiétude de l’opinion publique au sujet des conditions de transport des animaux vivants n’a cessé de grandir au cours des dernières décennies.

Au départ de la ferme les animaux peuvent être acheminés vers un marché, un abattoir ou être exportés vers un autre pays (car la plupart des européens déclarent préférer la viande « fraîche » et exigent que les animaux soient abattus dans leur pays).

Le bien-être animal est fortement altéré car les animaux n’ont pas l’habitude d’être transportés. Voyons ce qu’il en est de cette altération et comment elle est prise en compte dans la législation et au sein des méthodes de transport actuelles.

2.1.   Le transport, une contrainte forte pour les animaux.
La Protection Suisse des Animaux (PSA) la décrit de la façon suivante :

· Ils sont arrachés à leur environnement familier à climat constant et jetés dans un monde entièrement inconnu.

· Ils sont totalement insécurisés.

· Ils sont confrontés à des congénères inconnus, ce qui engendre des agressions.

· Le transport en bétaillère est comme un grave séisme pour les humains.

· Les courants d’air dus à la vitesse, la chaleur ou le froid sont autant de phénomènes étrangers auxquels l’organisme réagit parfois par la mort.

· Leur fort besoin d’explorer leur nouvel environnement est refoulé par les piqueurs.

La contrainte est d’autant plus forte dans le cas d’un circuit d’approvisionnement classique de jeunes veaux :

- élevage de naissance

- marché

- tri

- marché

- tri

- élevage d’arrivée

Ce qui fait que le transport de jeunes veaux (âgés de quelques jours à 2-3 semaines) dure parfois plusieurs jours. Ce délai peut être source d’agressions plus ou moins préjudiciables à la physiologie et au bien-être du jeune animal (Chauvet, 1977), car le veau est très sensible aux agressions résultant de la séparation maternelle, du transport et de la déshydratation.

Des études ont montré qu’après 13 jours d’engraissement les veaux n’ont fait que compenser les pertes pondérales dues à l’action cumulée du séjour en centre de tri et du transport (Picard, Porter, Signoret, 1994).

2.2.   Aspects physiologiques.
Ce qui intéresse surtout les professionnels parmi les répercussions physiologiques de l’altération du bien-être, ce sont celles concernant la qualité de la viande et notamment le pH. En effet, la législation interdit l’utilisation des viandes dont le pH est supérieur à 6 pour les présentations sous vide ou sous atmosphère inerte lorsque le délai de conservation est supérieur à 5 jours (J.O. du 5 août 1977). Le pH est donc un paramètre physiologique très surveillé.

Par exemple sur cinq lots d’animaux ayant voyagé sur des distances comprises entre 160 et 500 km, le % de carcasses à pH élevé est de 26 % alors que chez les taurillons collectés dans la région, il n’est que de 9,3 % (Picard, Porter, Signoret, 1994).

Le transport peut donc avoir une incidence négative sur la qualité de la viande par l’intermédiaire du stress en provoquant une augmentation du pH.

L’hyperthermie induite par le stress nuit aussi à la qualité de la viande. C’est pourquoi les animaux sont manipulés dans le calme et de l’eau leur est vaporisée, notamment pour les porcs.

Une mauvaise réponse physiologique de l’animal au transport a des répercussions économiques négatives car après abattage le processus d’acidification des masses musculaires est réduit, et la durée de conservation aussi. Tenir compte du bien-être animal au cours du transport est primordial d’un point de vue économique.

A l’heure actuelle, des programmes de recherche sont menés en vue de limiter les effets du stress dus au transport sur la qualité de la viande.

Ainsi au centre de recherche Lacombe (Canada), des études ont pour sujet l’utilisation de solutions d’électrolytes pour réduire le stress dû au transport. Les chercheurs de ce centre ont observé que l’application orale de cette solution semblait atténuer les changements physiologiques provoqués par le stress qui altèrent la qualité de la viande (Schaefer, Jones and Stanley, 1997).

Cette solution semble pouvoir atténuer le stress des animaux, elle est donc à la fois intéressante du point de vue du bien-être animal et d’un point de vue économique. On peut alors penser que de tels traitements pourront être utilisés à l’avenir à l’égard des animaux transportés.

2.3.   Une évolution du transport conditionnée par une législation qui se durcit.

Le décret 95-1285 du 13/12/95 découlant de la directive 91/628/CEE du 19/11/91 a définit clairement la terminologie relative au transport des animaux. Il interdit pour tout trajet supérieur à 50 km, de transporter des animaux non identifiés ou non enregistrés, des animaux blessés, inaptes au déplacement, des femelles sur le point de mettre bas, sauf dérogation liée à des fins sanitaires ou d’abattage d’urgence. En outre, des dispositions doivent être prises pour assurer aux animaux nourriture, abreuvement, temps de repos et soins nécessaires. La présence d’un convoyeur qualifié chargé de la surveillance et du confort des animaux est demandée tout au long du trajet.

Au niveau de l’équipement du véhicule, les contraintes sont les suivantes : il doit être adapté aux normes de confort et de salubrité définies par l’arrêté en disposant d’espace et d’aération suffisants ainsi que d’équipements de protection garantissant des intempéries, des écarts de température et des chocs.

Tout animal transporté ne devra pas être entravé sauf cas de nécessité absolue.

Enfin le transporteur doit se munir d’un document d’accompagnement détaillant les mesures adoptées pour assurer le bien-être et la protection des animaux durant le transport.

L’arrêté du 05/11/97, transposition dans la législation française de la directive européenne 95/29/CEE, amène notamment une limite à la durée du transport : 

· Durée de transport limitée à 8 h :

Passée cette limite, les animaux doivent être sortis, alimentés et abreuvés. Le transport ne peut reprendre qu’après un repos d’au moins 24 h.

· Les transports de plus de 8 h ne sont autorisés que dans des véhicules spécialement

équipés : accès direct aux animaux, aération adéquate, raccordement d’eau prévu, abreuvement en cours de transport, réserve d’eau et d’aliment).

Pour les longs trajets d’animaux non sevrés sont prévus 9 h de trajet, 1 h de repos, 9 h de trajet avec repos pour l’abreuvement et au besoin pour l’alimentation.

Pour les ovins, bovins et caprins adultes sont prévus 14 h de trajet, 1 h de repos, 14 h de trajet (24 h de trajet pour les porcs avec abreuvement et alimentation toutes les 8 h).

Avec une telle législation, les véhicules doivent s’équiper de couloirs, plates-formes de levage, rampe d’alignement, planchers antidérapants, aération (ventilateurs)…

Certains constructeurs proposent même des éléments de confort supérieurs à ceux exigés par la directive : suspension par coussin d’air, ventilation auxiliaire latérale, système de rafraîchissement par pulvérisation d’eau, abreuvoirs avec réserve de 600 L, clapets de fermeture de claires-voies, tapis antistress.(R.S., 1996)

La logistique de transport doit aussi s’adapter : durée, itinéraires privilégiant les bonnes routes, peu de haltes, transport de nuit en été etc…

De même, les hommes doivent s’adapter : on trouve maintenant comme objectif pédagogique au cours des stages de formation de chauffeurs de bétaillère, d’assurer des conditions de bien-être optimum aux animaux à l’embarquement, pendant le transport et au déchargement.

Dans le cas des porcs, c’est surtout le problème de la mortalité due au transport qui préoccupe les groupements de transporteurs ainsi que la répercussion d’un transport défectueux sur la qualité de la viande. C’est dans cette optique qu’ils essaient d’améliorer le bien-être des porcs transportés. Ils tiennent donc compte du bien-être animal d’un point de vue économique.

Par exemple la CADS-Le Mans s’est engagée en 1991 dans une action globale de qualité-sécurité, avec un carrossier industriel, la société Pioger et les abattoirs avec lesquels elle travaille, notamment Socopa à Evron.

En travaillant à chacun de ces niveaux, la CADS a obtenu en 1993 le meilleur taux de mortalité de la région soit 0,83 porc mort pour 1000 porcs transportés alors que beaucoup sont à 1,5 pour mille et que la moyenne Uniporc-Ouest 93 est de 2,1 pour mille.(G. Châtillon, 1994)

Dans d’autres pays on assiste aussi à une évolution des mentalités et de la législation. En ce qui concerne le transport de porcs, tous les camions danois sont à pont total et lorsque les camions sont à étages, l’étage supérieur doit être mobile. Ainsi les porcs charcutiers danois n’ont jamais de pente à négocier au moment du transport. Et seulement 2% des porcs charcutiers subissent un transport supérieur à 3 h.

Les contraintes de transport y sont plus importantes qu’en France à l’heure actuelle car, indépendamment du fait qu’il améliore ou non la qualité de la viande, le bien-être au Danemark est devenu un critère de qualité à part entière. Les nouveaux consommateurs veulent ainsi savoir comme les animaux sont traités avant d’acheter la viande.(P. Barton-Gade, 1995)

Quand à l’évolution future de la législation, les associations de protection des animaux espèrent qu’elle interdira l’exportation d’animaux et que la durée maximum de transport autorisée sera limitée à 8 h.

2.4.   Des règles pas toujours respectées.

Il existe parfois un décalage, même en France, entre la législation précédemment évoquée et son application.

Ceci est bien entendu dénoncé par les associations protectrices des animaux comme la PMAF. Ainsi, alors que la législation européenne interdit le transport de vaches prêtes à vêler, 10 vaches sur 315 destinées à l’Algérie ont vêlé au cours du transport vers Sète ou à leur arrivée au port, en janvier 1995.

En Suisse, suite à des violations de la loi, 60 membres de la police municipale et cantonale ont été initiés durant un stage de 2 jours au traitement conforme à l’espèce des différents animaux de rapport.

3.  L’abattage

3.1.   Avant l’abattage.

Le temps d’attente à l’abattoir peut provoquer une altération importante du bien-être de l’animal et donc aussi de la qualité de la viande.

Les animaux peuvent être mis en attente dans des boxes individuels, en cases collectives ou dans le camion.

L’attente dans un environnement étranger a une forte incidence sur la fréquence des pH élevés. Ce phénomène est encore plus important en cases collectives car les animaux issus de différents groupes sociaux et parfois de différents élevages se retrouvent ensemble ; l’excitation et la peur qui en résultent expliquent le niveau de glycolyse avant abattage (Picard, Porter, Signoret, 1994).

Cette période est donc particulièrement éprouvante pour l’animal et actuellement dans la législation française il n’y a pas d’arrêté particulier concernant cette étape.

Au Danemark, un essai de stockage de porcs en petites cases a été conduit dans un abattoir dont la cadence horaire est de 800 porcs. Plus précisément, un système automatisé de petites cases a été conçu pour accueillir ensemble les 15 animaux d’un même compartiment de camion. Le remplissage et le vidage de ces cases s’opèrent ainsi avec le minimum de stress et il y a le moins de luttes entre les animaux qui se couchent alors plus rapidement que dans les cases contenant 40 à 60 porcs (P. Barton-Gade, 1995). L’objectif : diminuer le stress, et donc la mortalité, semble atteint.

A l’abattoir Socopa à Evron, la durée moyenne de repos est 3 h et demie. Les porcs sont douchés et brumisés une demi-heure à réception et une demi-heure avant anesthésie afin d’aborder sans stress cette opération qui se déroule au rythme de 600 porcs/heure (G. Châtillon, 1994). Le douchage des porcs en abattoir permet d’améliorer la qualité de la viande et de limiter la contamination bactérienne. C’est pourquoi il est pratiqué. Mais c’est aussi un facteur améliorateur du bien-être car il calme les porcs et réduit donc les bagarres.

En ce qui concerne le transfert des porcs vers l’anesthésie, leur bien-être est relativement pris en compte. Ainsi afin de respecter l’éthologie des porcins qui préfèrent avancer de front, les couloirs sont doubles ou triples, en fonction de la cadence souhaitée à l’abattoir de Houdan (A. Eloi, 1996).

Au Danemark, on considère aussi que le déplacement en file indienne est contre nature. On retiendra que la principale préoccupation des professionnels est la qualité de la viande et que leur préoccupation du bien-être animal se fait uniquement dans l’optique de la préserver. Ceci se retrouve dans un des objectifs de stage de formation de bouvier : « Sensibiliser les agents aux incidences de leur comportement et de leurs méthodes de travail sur le bien-être animal et la qualité de la viande après abattage ».

3.2.  L’abattage.
La législation exige que les procédés d’immobilisation soient « en toutes circonstances immédiatement efficaces » et « peu bruyants ». Ceci est également valable pour les procédés d’étourdissement.

Les associations comme la PSA et la PMAF dénoncent le fait que les techniques d’étourdissement ne sont pas toujours efficaces. Elles avancent des chiffres comme : 43 % des dindes peuvent être brûlées par l’électricité avant d’être étourdies car leurs ailes entrent en contact avec l’eau des bacs, ou en Suisse un demi-million de poules meurent non étourdies.

Un rapport du Comité Scientifique Vétérinaire (CSV) de la Commission Européenne sur l’abattage vient conforter la position de la PMAF : une proportion considérable d’animaux ne sont pas correctement étourdis ou nécessitent un second étourdissement dans les abattoirs européens. Les animaux qui ne sont pas correctement étourdis courent le risque de reprendre connaissance orsqu’ils sont saignés. Ceux qui nécessitent un second étourdissement doivent probablement endurer un choc électrique douloureux.

Il semblerait donc exister un décalage entre la législation et la réalité ; les techniques d’étourdissement seraient à perfectionner.

On a ainsi assisté à une évolution de l’opinion du consommateur qui est de plus en plus exigent vis à vis du repect du bien-être animal au niveau des productions agricoles. Cette évolution accompagnée d’un durcissement de la législation a déjà provoqué une meilleure prise en compte du bien-être des animaux au cours de l’élevage, du transport et de l’abattage. Les différents acteurs des filières de produits animaux peuvent parfois y trouver leur compte d’un point de vue économique, ce qui les motivent d’autant plus dans ce cas à aller plus loin que les lois. Mais cet enjeu économique n’apparaît pas dans le cas d’utilisation d’animaux pour les expérimentations. Nous allons étudier quels sont les enjeux pouvant s’opposer à un meilleur respect du bien-être dans cette situation.

III  BIEN-ETRE ANIMAL ET EXPERIMENTATION ANIMALE

Depuis plusieurs décennies l’expérimentation animale joue un rôle essentiel dans la mise au point des traitements médicaux. Pour certains, les animaux ne doivent aujourd’hui en aucun cas être des instruments de recherche, ce qui condamne l’expérimentation animale. Le débat sur le sujet existe réellement et l’on doit s’attacher à analyser le rapport entre le coût de l’expérimentation, c’est à dire la souffrance imposée aux animaux, et le bénéfice ou plutôt les résultats escomptés (Rowan, 1997), avant de commencer l’expérimentation (Singer, 1970). Actuellement, l’utilisation de modèles animaux n’est pas la seule méthode disponible. De plus les chercheurs se préoccupent davantage du bien-être animal qu’autrefois pour deux raisons.

Premièrement, il se pose le problème des responsabilités morales qui incombent à la personne s’engageant à utiliser des animaux vivants pour des travaux de recherche : la prise en compte du bien-être animal devrait permettre de satisfaire cette exigence morale (Brugere et al, 1992).

Deuxièmement, le bien-être animal est aussi à prendre en compte pour obtenir des résultats scientifiques valables. Ainsi, l’Académie des Sciences française conclut : « L’animal qui souffre ne peut donner des indications physiologiques valables pour l’expérimentation ; les conditions de l’expérience seraient dès le départ faussées. De plus la corrélation est très forte entre la fiabilité des résultats et les conditions d’hébergement et de soins auxquelles sont soumis les animaux, avant même le geste expérimental». Barnard et Kaufman (1997) militent plus radicalement en affirmant que ces pratiques dans des conditions trop artificielles pour reproduire celles d’une maladie humaine ; l’expérimentation animale ne donnerait pas de résultats suffisamment justes et représenterait donc une perte de temps et d’argent, en plus du gaspillage d’animaux.

C’est pourquoi aujourd’hui l’expérimentation animale obéit à des règles d’utilisation raisonnables, appelées règles d’éthique, élaborées en fonction du bien-être animal.

Quelles sont-elles ? Quelles sont leurs applications et leurs limites ?

Ceci concerne à la fois les animaux utilisés en tant que modèles biologiques (supports de tests), producteurs de molécules et objets de recherche fondamentale.

1.  La nouvelle morale expérimentale

Des comités d’éthique se créent progressivement et apparaissent nécessaires au public, mais aussi aux scientifiques (Tambourin, 1997) afin de débattre des conditions d’expérimentation.

La règle des trois R regroupe toutes les règles d’éthique qui régissent l’utilisation d’animaux vivants. Elle a été énoncée en 1959 par deux scientifiques anglais, Russell et Burch, dans un ouvrage intitulé The Principles of Humane Experimental Technique. Ses trois points sont les suivants :

· Replace : remplacement des méthodes de recherche animales par des

procédés ne requérant pas l’utilisation d’animaux vivants.

· Reduce : réduction du nombre d’animaux utilisés

· Refine : raffiner les procédures effectuées sur des animaux vivants afin de minimiser le plus possible la douleur, le stress, l’angoisse ou les dommages durables qui leur sont causés.

Il existe aussi d’autres règles ne regroupant pas les trois points essentiels :

· La doctrine « du bon animal pour la bonne raison » (Rowsell).

· La règle des trois S : bonne Science, bon Sens et Sensibilité.

Toutes ces règles traduisent la nouvelle prise de conscience des acteurs de l’expérimentation.

2.  Application de cette morale : la démarche à suivre

La responsabilité du chercheur est valable avant, pendant et après la phase expérimentale.

2.1.  Mode de fourniture des animaux de laboratoire

C’est là un point de critique importante pour les adversaires de l’expérimentation animale. Il faut citer le cas des trafics d’animaux qui restent d’actualité bien que de telles pratiques soient heureusement devenues rares. Les trafiquants traitent les animaux dans des conditions dures qui altèrent leur bien-être.

Pour améliorer ce dernier, il est donc nécessaire que les laboratoires se fournissent uniquement auprès d’éleveurs ou de fournisseurs homologués (cas des organismes de recherche). La France (Arrêté du 19 avril 1988) et la Communauté Européenne (Directive 86/609/CEE) en donnent une liste. Ceci assure une qualité à la fois sanitaire et génétique du « matériel » qui constitue ainsi de meilleurs modèles de travail. C’est plus ou moins obligatoire selon les pays.

2.2.  Moyens mis à disposition des chercheurs pour réduire le nombre d’animaux utilisés

L’emploi d’animaux issus d’élevage dont les antécédents génétiques et le bilan de santé sont connus, augmente la qualité des informations et permet alors de réduire la taille des échantillons d’étude.

La réutilisation d’un même animal permet d’épargner ses congénères mais cette technique va à l’encontre de l’objectif de minimisation des souffrances.

L’annulation des répétitions inutiles peut s’avérer très efficace. Toutefois, le problème est plutôt législatif. Une harmonisation des réglementations entre les pays sur le nombre d’essais et les conditions des tests éviterait les redondances expérimentales.

2.3.  Les méthodes alternatives

En application du principe Replace, ce sont des méthodes in-vitro ou ex-vivo qui remplacent progressivement les méthodes in-vivo et limitent au strict minimum le nombre d’animaux utilisés. Un chercheur se doit de vérifier s’il existe une telle méthode avant d’utiliser un animal vivant.

On peut citer entre autres exemples, les simulations sur ordinateur, les études épidémiologiques, les travaux réalisés sur organes maintenus en survie artificielle, les cultures cellulaires (production de vaccins plus sûre et efficace), nouvelles méthodes d’imagerie médicale. Pour l’enseignement, les chirurgiens britanniques utilisent désormais des cadavres humains (Mukerjee, 1997).

Malgré leurs avantages évidents, surtout aux yeux du public, ces méthodes présentent des limites. Elles freinent la possibilité d’étudier un système biologique dans son ensemble, et nécessitent aussi de sacrifier des animaux. On peut espérer qu’elles remplacent complètement les expérimentations animales un jour, bien que Botting et Morrison (1997) pensent que ces dernières permettent de confirmer des hypothèses et qu’il faille les conserver à ce titre.

Le nombre d’animaux utilisés a ainsi baissé de moitié depuis les années 1970 en Europe, et cette tendance va se poursuivre. Toutefois, Outre-Atlantique l’évolution est plus lente.

Ces méthodes contribuent donc à l’amélioration du bien-être animal, et les chercheurs sont de plus en plus incités à les pratiquer. Elles sont devenues obligatoires dans le domaine de la cosmétique le 1er janvier 1998.

2.4.  Moyens pour minimiser la souffrance

Laroche et Rousselet (1990), expérimentateurs, ont édicté les « Bonnes Pratiques » pour un traitement humanitaire des animaux dans les laboratoires. Létourneau (1995) reprend les mêmes idées et forme une liste simplifiée, conçue en fonction des critères d’évaluation du bien-être :

· utiliser des animaux en bonne santé,

· les familiariser avec leur environnement expérimental,

· habituer les sujets d’expérimentation à la présence humaine,

· établir des liens affectifs avec eux,

· surveiller les animaux afin de déceler tout signe de d’angoisse, de douleur,

· administrer des analgésiques et anesthésiques au besoin,

· fournir des soins post-opératoires adéquats aux animaux ayant subi une intervention chirurgicale,

· optimiser les conditions d’hébergement (santé, confort, périodes de jeux et exercices),

· sensibiliser et former le personnel de laboratoire.

En réalité, à l’heure actuelle, autant en Europe qu’en Amérique du Nord, les souffrances qu’un chercheur peut affliger à un animal ne sont pas limitées. Elles sont uniquement réglementées par des principes régissant l’administration d’agents analgésiques ou anesthésiques, qui sont fonction de la catégorie à laquelle appartient la douleur (Létourneau, 1995).

Quatre démarches sont généralement distinguées :

· la douleur est inférieure à celle suscitée par une anesthésie, donc il n’y a pas d’anesthésie,

· la douleur est supérieure à celle de l’anesthésie, il y a alors anesthésie,

· quelque soit la douleur, le but de l’expérience contre-indique l’anesthésie,

· la douleur atteint un degré interdit, mais aucune législation nationale ne dispose encore d’une telle limite.

2.5.  Devenir des animaux à l’issue de l’expérience

Le bien-être de l’animal doit être pris en compte durant toute sa vie, notamment dans la décision du personnel en fin d’expérimentation. Ce devenir peut se résumer à deux cas :

· l’euthanasie, si l’état de santé l’exige. Les conditions d’exécution doivent alors respecter la même démarche que l’expérience (Hellebrekers et al., 1990).

· Sinon l’animal doit quitter le laboratoire en bonne santé. La qualité de la personne ou de l’organisme accueillant doit être vérifiée afin d’assurer la poursuite du maintien du bien-être animal (Brugere et al., 1992).


3.  Les limites de la prise en considération du bien-être animal

Malgré la bonne volonté d’une grande partie des chercheurs actuels, le bien-être animal conserve une certaine contradiction avec l’expérimentation.

3.1.  Cas des tests de toxicité

Ces tests engendrent une souffrance importante. Par ailleurs, il existe un problème d’harmonisation au sein des pays : la rationalisation des dispositions réglementaires applicables aux essais toxicologiques éviterait aux institutions de recherche d’avoir à répéter les essais d’un Etat à un autre, ou à effectuer des essais supplémentaires (Létourneau, 1995). Cela contribuerait à la diminution du nombre d’animaux utilisés.

3.2.  Cas des animaux non protégés par des principes d’éthique

Les lois actuelles (Létourneau, 1995) n’étendent pas leur protection aux animaux invertébrés, pourtant capables d’apprécier leur environnement et qui sembleraient ressentir la douleur (Stewart & Rowsell, 1992), ce qui conduit à leur utilisation massive. Elles ne couvrent pas non plus les formes embryonnaires des vertébrés ovipares (Décret n° 87-848 du Ministère de l’Agriculture).

3.3.  Les animaux transgéniques ou clonés

Les animaux transgéniques sont une voie très prometteuse pour la synthèse de médicaments. Les transgènes injectés aux embryons finissent par se retrouver dans chacune des cellules des animaux. Pour parer à la production de protéines étrangères, nocives pour les tissus, les transgènes ne s’expriment que dans la glande mammaire, c’est à dire des tissus qui naturellement produisent des protéines pour les sécréter. Cela est réalisé grâce à un promoteur d’un gène de protéine du lait (Velander, Lubon et Drohan, 1997). Néanmoins ce contrôle n’est pas parfait puisque de petites quantités des protéines recherchées ont été décelées dans les glandes salivaires (Houdebine, 1994).

Cependant, aujourd’hui les scientifiques concernés sont convaincus que le bien-être des animaux transgéniques n’est pas altéré (Houdebine, 1997). Ils s’opposent ainsi à bon nombre de personnes qui imaginent que le transfert d’un gène est une cause intolérable de souffrance des animaux. Et il en est de même concernant les animaux clonés.

Sur ce sujet, la réglementation vise pour l’instant à ne protéger que l’homme.

Après s’être généralisée dans tous les domaines de recherches biologique et médicale, l’utilisation d’animaux dans les protocoles expérimentaux commence à régresser. L’arrêt total des expérimentations animales semble encore irréel. Cependant, leur emploi tend à se rationaliser pour préserver les animaux, et sera amené à se réduire au strict minimum, tant la pression du public et celle de nombreux scientifiques oriente la législation, qui se fait parfois attendre.

IV.  LA LEGISLATION ET LE BIEN-ETRE ANIMAL

La première loi dite « loi Grammont » ayant trait au bien-être animal a été signée sous Napoléon Bonaparte, en 1850. Son unique article dit que « seront punis d’une amende de cinq à quinze francs, et pourront l’être d’un à cinq jours de prison, ceux qui auront exercé publiquement et abusivement de mauvais traitements envers les animaux domestiques ».

Un véritable développement de l’idée de bien-être animal a suivi la disparition des soucis humain et matériel dus à la seconde guerre mondiale. Ainsi, depuis les années 1960, les règles de droit relatives à la protection des animaux se sont multipliées et renforcées aussi bien en France qu’à l’échelle européenne.

1. Protection des animaux dans les différentes phases de leur

     production 

1.1.  L’outil législatif européen

Deux institutions sont à l’origine des règlements touchant la production animale : le Conseil de l’Europe et la Commission Européenne.

Le premier a été créé en 1949 et regroupe 39 pays. Sa mission est tournée vers l’action humanitaire et philosophique. Ce conseil élabore des « Conventions », véritables traités qui sont signés et ratifiés par les Etats qui décident de les adopter. En complément, des « Recommandations » non contraignantes sont rédigées, notamment sur les poules pondeuses, les porcs, les bovins et les veaux.

L’Union Européenne est plus connue du grand public et regroupe depuis le 1er janvier 1995 , 15 états membres. Elle vise à éviter toute distorsion de concurrence entre les états membres. Les projets de directives sont rédigés par le Comité Scientifique Vétérinaire. La décision finale est prise par le Conseil des Ministres (Marionnet, 1996), et est transcrite en arrêtés nationaux qui ont une valeur contraignante (Martrenchar, Morisse, 1997).

1.2.  Elevage et détention d’animaux

En France, la loi pilier est celle du 17/06/76 qui considère l’animal comme « un être sensible » qui « doit être placé par son propriétaire dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce » (Article 9). Ceci constituera la ligne directrice de tous les décrets et arrêtés qui suivront. Ainsi, le décret 80-791 du 01/10/80 pris pour l’application de l’article 276 du code rural précise ces « conditions compatibles ». Tous les possesseurs d’animaux doivent :

· les nourrir, les abreuver pour satisfaire leurs besoins,

· soigner leurs maladies ou blessures,

· les placer et les maintenir dans un habitat ou environnement non « susceptibles d’être une cause de blessures ou d’accidents »,

· « ne pas utiliser, sauf cas de nécessité absolue, tout mode de détention inadapté à l’espèce considérée ou de nature à provoquer des souffrances » (Article 1).

L’arrêté du 25/01/82 relatif à l’élevage et la détention d’animaux précise les points qui 

doivent obligatoirement suivre les bâtiments. Ainsi, ceux-ci doivent être ventilés, doivent protéger les animaux des conditions climatiques et être suffisamment vastes. L’hygiène est essentielle. Pour l’élevage en plein air, le décret 80-791 (Article 2) impose la présence de clôtures empêchant les animaux de s’échapper et de risquer un accident.

Seuls quelques cas d’élevage intensif sont plus particulièrement développés et réglementés par des instructions techniques à la fois strictes et très détaillées. Pour les veaux par exemple, la directive 91/629/CEE veille à ce que les nouvelles exploitations depuis le 1er janvier 1994, et toutes les autres à compter du 01/01/2003, répondent au moins aux exigences suivantes :

· quand il s’agit d’un logement en groupe, l’espace libre doit être « d’au moins 1,5 m2 par veau de poids vif de 150 kg »,

· quand le logement est individuel, la largeur du box « ne doit pas être inférieure soit à 90 cm soit à 0,8 fois la hauteur au garrot ».

Ceci a été repris dans le Journal Officiel de la République Française par l’arrêté du 20 janvier 1994.

De même pour les porcs, la directive 91/630/CEE, traduite en France par l’arrêté du 20/01/94, impose une surface minimale pour chaque porc élevé, en fonction de son poids.

Ces normes doivent s’appliquer depuis le 01/01/98.

Plus récemment, les poules pondeuses sont le troisième élevage intensif à bénéficier d’une réglementation aussi précise et complète.

1.3.  Transport d’animaux

Le décret 80/791 du 01/10/80 aborde aussi le problème du transport, mais il sera abrogé par le décret 95-1285 du 13/12/95 relatif à la protection des animaux au cours du transport. Celui-ci prend sa source dans la directive 91/628/CEE du 19/11/91 qui définit le transport comme « tout mouvement d’animaux, effectué par un moyen de transport qui comprend le chargement et le déchargement des animaux ».

Les états membres veillent à ce que « les animaux ne puissent être transportés que si ils sont aptes au voyage prévu et si les dispositions voulues ont été prises pour les soigner durant le voyage et à leur arrivée au lieu de destination. Les animaux qui sont malades ou blessés ne sont pas aptes au transport ».

Le transport est interdit s’il n’y a pas présence d’un convoyeur qualifié chargé de la garde et du bien-être des animaux, d’assurer leur abreuvement et leur alimentation ainsi que de prodiguer les premiers soins en cas de nécessité. Il faut également que les dispositions convenables touchant l’organisation du voyage soient prises pour un cas de retard.

Enfin et surtout, le véhicule doit être conçu pour assurer le confort des animaux et doit permettre de les protéger des écarts climatiques. L’aération doit être suffisante et les risques de blessure et souffrance qui peuvent être évitées doivent être éliminés. L’arrêté du 05/11/96 précise les densités de chargement requises pour certains animaux de telle sorte qu’ils ne soient pas trop serrés mais suffisamment pour ne pas risquer de blessure en cas de freinage.

1.4.  La protection des animaux dans les abattoirs

Le 18/11/74, une directive européenne relative à l’étourdissement des animaux avant l’abattage (74/577/CEE) est publiée. Elle vise à « ne faire subir aux animaux, lors de leur abattage, que les souffrances absolument inévitables ». Ainsi, il faut que « l’étourdissement intervienne immédiatement avant l’abattage selon des procédés appropriés » et il doit « être effectué au moyen d’un appareil approuvé pour l’espèce animale » qui doit être « employé d’une façon adéquate  par une personne ayant les capacités et connaissances nécessaires ».

L’arrêté du 10/04/81 développe les conditions d’immobilisation, d’étourdissement et de mise à mort des animaux de boucherie, de charcuterie, de basse-cour et des gibiers d’élevage destinés à l’abattage. Ainsi, les procédés d’immobilisation et d’étourdissement doivent « être en toute circonstance immédiatement efficaces et peu bruyants » ce qui est également valable pour les procédés de mise à mort sans saignée des gibiers d’élevage.

Ces derniers comportent :

· la trépanation et la percussion de la boîte crânienne au moyen d’un « pistolet d’abattage »,

· l’électro-anesthésie,

· l’anesthésie provoquée par une atmosphère gazeuse.

Chaque type d’installation, d’appareil ou d’instrument doit être agréé par le Ministre de l’Agriculture. Ainsi, sont régulièrement publiés des arrêtés portant sur l’agrément des matériels et des installations.

L’arrêté du 17/06/96 modifiant celui du 25/10/82 précise que « les animaux destinés à l’abattage reconnus gravement malades, blessés ou en état de misère physiologique doivent être conduits à l’abattoir le plus proche pour y être abattus immédiatement. Toutefois, en cas d’urgence reconnue par un vétérinaire, il peut être procédé à l’abattage ou à l’euthanasie de l’animal sur place ».

On constate ainsi depuis quelques années une tendance à préciser strictement les conditions minimales dans lesquelles les animaux doivent évoluer tout au long de leur vie afin que leur bien-êre soit assuré au maximum. Les élevages les plus industrialisés tels que les poules pondeuses, les porcs et les veaux ont été les premiers à en bénéficier parce que extrèmement scandaleux. Les autres animaux devraient profiter de cette tendance et voir leur sort s’améliorer dans les prochaines années.

2.  L’expérimentation animale

2.1.  La législation en France

A la source de la législation française sur l’expérimentation, on trouve le décret 68-139 du 09/02/68 réglementant les expériences ou recherches scientifiques ou expérimentales sur les animaux, entré en application six mois après sa publication.

Celui-ci aborde le code pénal et impose que les « expériences ou recherches scientifiques sur les animaux vivants ne doivent être pratiquées que par une personne titulaire d’une autorisation ou sous sa direction et sa responsabilité », ceci

· « en vue de la recherche scientifique fondamentale »,

· « en vue d’essais, contrôles ou productions intéressant la santé de l’homme ou des animaux »,

· « à des fins d’enseignement » (Article R.24-15).

Cette personne, d’après l’arrêté du 19/04/88 doit avoir un des titres ou diplômes suivants : docteur vétérinaire, pharmacien, docteur en médecine, doctorat ou maîtrise dans une discipline se rapportant aux sciences biologiques ou diplôme sanctionnant un minimum de quatre années d’études supérieures dans les sciences biologiques. Il existe un programme de formation spéciale à l’expérimentation que toutes ces personnes doivent suivre (Article 2).

Pendant leur hébergement, les animaux doivent être nourris, avoir un habitat convenable et faire « l’objet de tous les soins nécessaires ou propres à leur éviter toutes souffrances inutiles ou superflues » (Article 24-25). Ceci est particulièrement développé dans la directive 86/609/CEE du 24/11/86. Y sont détaillés les problèmes de ventilation, température, humidité, bruit, santé, conditions de transport et de mise en cage, alimentation, nettoyage…

Les conditions de réalisation des expériences ou recherches scientifiques sur les animaux sont strictes. D’après l’article R. 24-27 du décret du 09/02/68, « les interventions douloureuses sur les animaux sont faites sous anesthésie locale ou générale. Si l’animal est destiné à survivre à l’intervention, on doit lui éviter les souffrances post-opératoires en lui prodiguant des soins. Si l’animal n’est pas destiné à survivre, il est sacrifié à la fin de l’anesthésie. Lorsque ces expériences sont incompatibles avec l’emploi d’anesthésiques, leur nombre doit être réduit au strict minimum et à des cas de nécessité absolue dont doit pouvoir justifier le responsable. Sauf exception justifiée, il ne peut être procédé à plus d’une intervention sans anesthésie sur le même animal.

Toutes ces dispositions font l’objet de contrôles par les corps ou services d’inspection des différents départements ministériels désignés par le ministre concerné, la directive 88/320/CEE appliquée au 01/01/89 permet donc la vérification des « Bonnes Pratiques de Laboratoire ». Le décret 87-848 du 19/10/87 précise que « pour tout établissement dans lequel doivent être pratiquées des expériences sur animaux, une demande d’agrément doit être adressée conjointement au Ministre de l’Agriculture et au Ministre dont relève l’activité de l’établissement ». Cet agrément, renouvelable, est accordé pour une durée de cinq ans.

Les animaux utilisés doivent provenir d’établissements d’élevage déclarés selon l’arrêté du 19/04/87. Les animaux errants des espèces domestiques ne doivent donc pas être employés dans le cadre d’expérimentations (directive 86/609/CEE).

2.2.  Réglementation à l’étranger

Dans les pays européens ayant ratifié les mêmes textes que le France, la législation est similaire. En Allemagne (Law on Animal Welfare, BGBI IS 1319, BGBI IS 1792), en Suède , en Suisse, au Royaume-Uni et aux USA, les scientifiques doivent vérifier qu’il existe une méthode alternative à l’expérimentation et l’employer. A défaut, ils doivent justifier leur décision de ne pas y avoir recours. Aux USA, la législation prévoit la création d’un service d’information pour aider les chercheurs à trouver une méthode de remplacement (Animal Welfare Act, 7 U.S.C.).

Au Canada, il n’existe aucune loi fédérale réglementant la pratique de l’expérimentation animale. Mais depuis 1968, il existe un modèle institutionnel garantissant la protection des animaux de laboratoire par la nécessité d’obtenir, préalablement à toute expérience, l’autorisation d’un comité institutionnel de protection des animaux. Ce dernier établit la conformité du projet de recherche avec les principes d’éthique énoncés dans la législation. La révision des protocoles est uniquement éthique. Toutefois, l’exigence pour tous les chercheurs, d’y soumettre leurs protocoles pour des fins d’approbation n’apparaît dans aucun texte législatif national

3.  Sanctions

Dès 1850, des sanctions ont été prises pour faire respecter la prise en compte du bien-être animal.

Aujourd’hui, exercer de mauvais traitements sur un animal est puni, en France, d’une amende dont le plafond, récemment majoré, a été fixé à cinq mille francs et/ou d’un emprisonnement de quinze jours à six mois (loi 76-629 du 10/07/76).

La loi 92-1336 du 16/12/92 précise que « le fait d’exercer publiquement ou non, sans nécessité, des sévices graves ou de commettre un acte de cruauté envers un animal domestique, apprivoisé, ou tenu en captivité, est puni de six mois d’emprisonnement et 50 000 francs d’amende ». Il en est de même pour « l’abandon d’un animal domestique, apprivoisé, ou tenu en captivité, à l’exception des animaux destinés au repeuplement ».

Alors, en cas de condamnation du propriétaire de l’animal ou si le propriétaire est inconnu, le tribunal peut décider de remettre l’animal à une œuvre de protection animale reconnue d’utilité publique ou déclarée.

Enfin, est puni le fait de pratiquer des expériences sans se conformer aux prescriptions fixées par décret du Conseil d’Etat.

A l’étranger, les sanctions sont très variables, en rapport avec l’état des différents situations législatives. Il faut parfois l’appui de groupes de pression, comme aux USA, pour que les peines soient appliquées.

Ainsi, les lois françaises, européennes ou étrangères se préoccupent de plus en plus du bien-être animal, tant au niveau de l’élevage et de la production agricole qu’au niveau des travaux scientifiques. Les réglementations progressent en faveur des animaux, au rythme du développement économique des pays. C’est ainsi qu’en Europe et en Amérique du Nord, des propos philosophiques du siècle dernier, on est passé à la rédaction de textes régissant strictement les conditions d’utilisation des animaux.

Les sanctions encourues sont graves mais semblent peu appliquées aujourd’hui, par manque de contrôle, manque d’information, et la malignité des trafiquants…

On peut dire qu’actuellement, le bien-être animal est bien pris en considération « théoriquement », mais que « dans la pratique » des efforts restent à faire.

CONCLUSION

La notion de bien-être animal est un concept déjà ancien, grâce au travail de multiples groupes de pression. Plus qu’un simple courant de pensée, sa prise en compte fait aujourd’hui appel à son évaluation scientifique, qui sert de cadre pour sa considération par les producteurs d’animaux. Cette évaluation conduit à des interprétations différentes, le consommateur fait de plus en plus son choix en fonction des conditions d’élevage, tandis que l’éleveur cherche à concilier bien-être et rentabilité. Cela se répercute sur les productions animales, dans les domaines législatif et technique, l’un entraînant l’autre. Ainsi le respect du bien-être de l’animal se fait par tous les acteurs des filières des productions animales car il y a là un réel intérêt économique, que se soit au cours de l’élevage, du transport ou de l’abattage.

A l’opposé de ces considérations de rentabilité, les travaux scientifiques portant sur les animaux prennent en compte le bien-être pour raison d’éthique et sous la pression de l’opinion publique, sensibilisée par la virulence de certains groupes. Toutefois la suppression totale des animaux dans les laboratoires n’est pas encore possible car seul l’emploi de modèles biologiques les plus proches des êtres vivants permet de s’assurer de la validité des résultats expérimentaux. 

Cette pression pour la défense des animaux s’exerce maintenant à tout niveau et l’appréciation du bien-être n’est plus laissée à chacun. Ainsi, les productions et utilisations d’animaux sont de plus en plus encadrées : la législation a fortement progressé ces dernières années en s’appuyant sur les travaux scientifiques d’évaluation du bien-être animal. Elle définit des normes pour les paramètres environnementaux des animaux. Cependant, malgré cette évolution il reste encore du progrès à effectuer pour la mise en application de ces lois qui apparaissent souvent très contraignantes pour les manipulateurs d’animaux. 

Le courant philosophique humaniste des siècles passés a donc induit la généralisation de l’idée de bien-être animal. Il en découle une modification de la société et de ses habitudes, l’éthique des uns l’emportant sur le profit des autres. Le respect du bien-être animal est devenu incontournable et aujourd’hui s’impose à chacun. Le consommateur est de plus en plus exigeant, et les groupes de pression gagnent en influence sur les législateurs. Ces derniers seront de plus en plus sévères, mais des impératifs économiques serviront de gardes-fous aux plus extrémistes.

Toutefois cette notion ne s’applique pas encore à certaines productions telles que l’aquaculture où l’eau représente une barrière entre le poisson et l’homme, ce dernier ne s’identifie pas aux animaux aquatiques trop différents de lui. On peut alors s’interroger sur la démarche éthique humaine. Le concept de bien-être animal ne serait-il que l’anthropomorphisation de notre proche environnement, se limitant à notre identification affective à des « proches cousins » mammifères ?
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